
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS

CONSEIL MUNICIPAL DU 2 avril 2025

L'an deux mille vingt cinq, le deux avril, à 16h00,

Les membres du Conseil Municipal se sont réunis au lieu ordinaire de séance sur
convocation  qui  leur  a  été  adressée  par  Monsieur  le  Maire,  conformément  à
l'article  L  2121-10  du  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  sous  la
présidence de Daniel ALSTERS, Maire.

Date de la convocation :
27 mars 2025

Nombre de conseillers 
en exercice : 31 

Nombre de votants : 30
Pour : 30
Contre : 0
Abstention(s) : 0
Ne participe pas : 0

Secrétaire de séance :
Laetitia BATTÉ

Présents : 
Daniel  ALSTERS, Patricia  AUBERT, Muriel  CANOLLE, Jean-Luc  GRANET,
Fanny  MAZELLA,  Robert  PORCU,  Eliane  THIBAUX,  Eric  MIGLIACCIO,
Carole  DE  PERETTI,  Véronique  DI  MAGGIO,  Céline  BOTTASSO,  Laetitia
BATTÉ, Claudia VITEL, Bernard ROTGER, Frédéric  CARTA, Pascal  GONET,
Marie-Cristine  NICOLAS,  Pierre  CHAZAL,  Armande  PROSPERI,  Jacques
VENET,  Marie-Anne  BENJO,  Camille  DESANGES,  Elisabeth  MOSER,
Francine  CHENET,  Roger-Pol  COTTEREAU,  Jean-Pierre  MEYER,  Laurence
COCHE-DEGRASSAT, Gilles GARCIA

Représenté(s) : 
Linda  ROMERO donne procuration à Laetitia  BATTÉ, Jean-Pierre  ROUSSEL
donne procuration à Gilles GARCIA

Absent(s) : 
Luc DE MARIA

DEL_2025_001  :  Subvention  exceptionnelle  pour  soutenir  les  actions  d’urgence  et  de  reconstruction  de
Mayotte coordonnées par l’Etat

Après avoir entendu le rapport de Daniel ALSTERS, il est proposé d’adopter la délibération suivante : 

La commune de Sanary-sur-Mer ne peut rester insensible devant la calamité qui a affecté le département de Mayotte,
ses infrastructures et ses habitants, suite au passage du cyclone Chido le 14 décembre 2024, et souhaite être solidaire
des initiatives pour reconstruire ce territoire déjà en grande difficulté.

Interrogée par la commune, le comptable public a indiqué que les collectivités pouvaient verser leurs dons à un fonds
de concours spécifique existant, sous la référence 1-2-00498 "Contributions diverses au bénéfice des territoires et
populations des outre-mer touchés par des calamités naturelles". Ce fonds de concours vient alimenter le programme
123 "conditions de vie outre-mer" sous la responsabilité de la direction générale des outre-mer.

Le versement des dons à ce fonds permet à l’État de regrouper l'ensemble des aides reçues, que ce soit de la part des
collectivités, d'entreprises ou de citoyens, et ainsi de coordonner et de renforcer l'efficacité de l'utilisation de ces
moyens  financiers  pour  Mayotte.  Les  fonds  reçus  doivent  alors  concourir  aux  dépenses  d'intérêt  public  et  être
mobilisés conformément à la volonté des parties versantes, à savoir les actions d’urgence et de reconstruction de
Mayotte.

La commune entend abonder ce fonds de l’État par le versement d’une subvention exceptionnelle de 1 000 euros.

Il est proposé au conseil municipal de bien vouloir :

- Approuver le versement d’une subvention exceptionnelle de 1 000 euros au fonds d’Etat précité afin de participer au
financement des actions d’urgence et de reconstruction de Mayotte,
- Autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à effectuer toutes les démarches et à signer tout document dans ce
cadre, et notamment le formulaire d’intention de don ci-joint.
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Adoptée à l'unanimité des voix exprimées.

Pour extrait conforme,

#signature#

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours administratif devant Monsieur le Maire dans le délai de deux mois à compter de sa
notification. L’absence de réponse dans un délai de 2 mois vaut décision implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit
devant le Tribunal Administratif de Toulon (5 rue Racine – CS40510-83041 TOULON CEDEX 9) dans le délai de 2 mois, à compter de sa
notification ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé. Le tribunal peut être saisi par
"Télérecours citoyens" accessible par le site www.telerecours.fr.
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